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civile que l'on veut ou la sépulture ecclé-

siastique. La preuve démontre que la

sépulture civile et la sépulture ecclésiasti-

que sont deux choses bien ditierentes.

Je ferai des observations en bien peu de
mots sur ces objections des Défendeurs.
Quant à la forme du bref employé (jui

n'est pas un mandamus dans le sens ancien
du terme, i faut avouer que la pratitjue a

5''té depuis bien des années de faire usage
d'un simple bref de sommation annexé à
la requête qui,comme la déclaration de nos
plaidoyers ordinaires, expose le.s causes de
la demande. Mais si l'on examine les ter-

mes de l'article de notre co(ie de procédu-
re, No. 1022, il est impossible d'arriver à
une autre conclusion que celle-ci, que la

législature a voulu nous faire suivre la for-

me anglaise du mandamus, par laquelle

l'ordre ou injonction que cherchait le re-

quérant était incorporée dans le brefmémo
du mandamus. Mieux voudrait n'avoir pas
de code que d'en avoir un qu'on refuserait

de suivre. Mais on objecte qu'on aurait dû
soulever cette ditiiculté par une exception
à la forme. La réponse est qu'il y
a des vices de forme tellement radi-

caux qu'on peut s'en prévaloir en tout
état de cause. Dans le cas actuel, il est
impossible de dire cjuon a commencé les

procédés par lui lnef de mandanms tel <jue

requis par le code. H' il y avait un enten-
dement entre les parties de débattre leurs
contestations sans aucun bref, est ce que la

cour pourrait en prendre connaissance, et
être saisie de l'atliiire. J^es parties dans
une cause ordinaire pourraient-elles s'ac-

corder d'être plaideurs en cour sans bref
de sommation, et attendre un jugement
de la cour sur de tels faits. Je suis cer-

tain que non. Peut-on dire qu'il y a une
dittérence, entre les deux cas. J^a seconde
objection des Défendeurs est qu'on a aurait
dû demander un bref de mandamus, aussi
bien contre le curé de la paroisse en per-
sonne nominativement que contre la Fabii-
que désignée par les mots. " J^es Curé et
Marguilliers de l'œuvre et Fabri(iue de la

paroisse de Montréal."
Il est à remarquer ici que la sépulture

ordinaire est composée de deux faits. La
sépulture matérielle (jui consiste dans l'in-

Immation simple dans la terre, et lu partie
ecclésiastique pour hvquelle, il l'aut le

ministère du prêtre commis pour la céré-
monie religieuse, c' est-a-dire la bénédiction
de la fosse, la présence d'un prêtre en sur-

l>lis et en étole, et les prières et cérémo-
nies marquées au rituel, " comme l'expli-

que M. l'abbé Victor Kousselot.

il parait par la preuve du dossier, que la

grande difficulté entre les i)arties est une
difficulté religieuse. T);ins Ir ininiatêrf du
curé, l'usage est de ne j)as hihumer dans

la partie du cimetière que demande la De
manderesse, les corps de ceux qui ne meu
ent pas en possession de leur état religieux
et qui ne reçoivent pas la sépulture ecclési

asticjue, ceux-là sont inhumés dans une au
tro partie du cimetière que la Demande-
resse appelle un endroit infamant.

Il me parait bien clair que cette question
religieuse et ecclésiastique par laquelle on
cherche à discuter les actes de M. le curé

de la paroisse de Montréal ne peut être

discutée qu'en jjrésence du Curé luimèmo
contre qui le bref de Mandamus aurait du
être dirigé aussi bien contre lui que contre
la Fabrique, car il n'y a pas de maxime
plus sacramentelle de l'administration de la

justice que d'entendre les parties avant de
les conclamner.

Il arrive souvent que l'on donne les meil-

leures des raisons pour n'être ])a3 cou
damné.
La troisième objection do forme est qu'on

tlemande l'inhumation conformément aux
usages et à la loi sans préciser si c'est la

sépulture «ùvile que l'on veut ou la sépul

ture ecclésiastique. Il est de principe élé

mentaire dans notre procédure que la de-

mande doit spécifier par ses conclusions

l'ordre ou condamnation qu'on demande
du tribunal. Guyot, vo. conclure, dit :

C'est communément des conclusions bien

ou mal prises, plus ou moins étendues, que

dépend le succès d'une affaire ; aussi sont

elles avec raison regardées comme une par

tie essentielle do la procédure, à laquelle

on ne saurait porter une attention trop

sérieuse. Bioche Dict. Proc. Civ. Tom 2,

487 vo. conclusions. Les conclusions for

ment la partie la plus importante de \\

procédure. On ne saurait apporter trop

de soin à la rédaction des actes dans les

(juels elles sont consignées. On doit y
trouver en résumé l'objet de la demande et

de la défense.

Je n'exprime pas d'opinion sur la ques-

tion si (le cas échéant) le curé pourrait-être

condamné à donner la sépulture ecclésias

tique aux restes do feu Joseph Guibord
puisque n'étant pas en cause, il n'est pas

nécessaire d'adjuger sur cotte question.
Je concours dans le jugement tel ([uo

dressé.

Jugement en Révision.

La Cour etc.

Considérant que le bref émaiié eu celte cause

el a|)pelé Uref de Mandamus ne nnifcran' au-

cun ordre d'exécuter quoique ce soit et n'i'tait

et n'est pas dans la forme exigée parla loi

nommément par l'arliclii \OVl, Codt; de Procé-

dure.

Consitlérant ijur; lîi-a di-ux dritiûtides fortniî

locs dans la requête libellée do la dite IL'iiriel-


